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Valence le  11/04/2026....

NOTICE D’INFORMATION PRÉALABLE

Séjour : ARÊCHES–BEAUFORT
du lundi 24 août au mercredi 26 août 2026

Niveaux : Groupe 1 et groupe 2

Organisateurs responsables : Élisabeth FOURQUIER (06 74 68 26 37)
                                               Christian PREVOT (06 12 24 32 18)

Effectif : 21 personnes

Déplacement : Minibus + 1 voiture

Hébergement : Village de vacances AZUREVA
                         Les Carroz   151, impasse César   73270 Arêches-Beaufort
                         Tél : 04 79 38 10 14
                          areches@azureva-vacances.com

- Pension complète du dîner du premier jour au pique-nique du troisième jour.
- Chambres de 2 personnes (1 grand lit ou 2 lits simples), avec télévision et équipées de douches,  

WC, lavabos, toutes desservies par un ascenseur.
            Pas de chambre individuelle

- Lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni

Organisation : Prévoir le pique-nique du lundi 24 août 2026

Coût du séjour : 225 €
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Ce séjour comprend :
- Hébergement en pension complète
- Transport en minibus
- Frais d’organisation
- Taxe de séjour et immatriculation tourisme
- Garantie assurance et rapatriement comprise dans votre licence IRA
- Accès aux animations des soirées proposées par le village vacances

Ce séjour ne comprend pas :
- Assurance facultative (annulation et interruption) : 11 euros
- Pique-nique du premier jour
- Dépenses personnelles
-    Tout ce qui n’est dans le paragraphe « le prix comprend »

Programme du séjour :
L’organisateur pourra modifier le programme des randonnées suivant les conditions météorologiques 
et la forme physique des participants.

Jour 1 :  Départ de la  Maison des Bénévoles  du Sport Drôme Ardèche (71,  rue Latécoère 26000 
Valence)
Pique-nique à prévoir

Randonnées du séjour : 3 randonnées à la journée seront organisées
1 groupe est organisé chaque jour
Dénivelé positif maxi des randonnées : 600 à 800 m

Jour 3 : Retour à Valence (Maison des Bénévoles)

Inscriptions : 
Une permanence sera tenue pour la remise des documents le 11 Mai de 14h à 17h au bureau 203 
de la MVA ( 74 route de Montélier 26000 VALENCE )
Le bulletin d’inscription, en 2 exemplaires, doit nous être retourné et signé afin que l’inscription soit 
définitive.

Paiement du séjour : Le jour de l’inscription :
Chèque d’acompte : 125 euros remis à l’inscription ( encaissement immédiat )
Chèque de solde : 100 euros (encaissement fin Juillet )
La souscription à l’assurance facultative (11 euros) doit être prise le jour de l’inscription définitive 
(chèque à part).
Si il y a moins de 9 personnes au 11/05/2026, le séjour sera annulé et les personnes remboursées.

Impératif : Veuillez  bien  mettre  la  même  date sur  les  bulletins  d’inscription  au  séjour  et  la 
souscription à l’assurance.

Conditions d’annulation de l’inscription :
Avec l’option assurance annulation et interruption, les sommes seront remboursables par Groupama 
si  vous remplissez les conditions requises de remboursement (voir  notice d’information assurance 
annexe 10).
En aucun cas, la souscription aux assurances optionnelles n’est remboursable.

Sans l’option assurance annulation et interruption au moins 30 jours avant le départ :
Si remplacement par une autre personne : remboursement des sommes versées diminué de 10 euros 
compensant les frais de dossier et non remboursement de l’IT de 3€.



Si absence de remplacement : remboursement partiel des sommes versées selon les frais engagés par 
l’organisateur diminué de 10 euros compensant les frais de dossier et non remboursement de l’IT de  
3€.

Conditions  générales  de  vente  et  notice  des  assurances  consultables  sur  le  site 
WWW.randoloisirs26.fr
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